
 

 

 

 

Liste des documents pour une inscription Périscolaire 

 

Année 2022 – 2023 

 

 

- Fiche de renseignements : une fiche par famille 

- Fiche sanitaire de liaison : une fiche par enfant  

- Attestation de règlement intérieur  

- Fiche d’inscription annuelle : à compléter si votre enfant utilise la cantine, l’étude et la 

garderie à des jours fixes, tous les jours de la semaine ou partiellement (exemple lundi et 

vendredi). Une fiche par enfant  

- Fiche d’inscription par période : à utiliser si les jours ne sont pas définis pour l’année  

Cette fiche est à remplir par enfant et selon les périodes (exemple période 1 du 2/9/2021 au 

23/10/2021), elle est à télécharger sur le site de la commune ou à récupérer à l’accueil de la 

Mairie. 

- Une attestation d’assurance responsabilité civile et extrascolaire 

 

Ces documents sont à remettre obligatoirement à la mairie avant le 31 juillet même si votre 

enfant n’utilise pas ces prestations. 

 

Le règlement intérieur de la cantine, de la garderie et de l’étude est à conserver.  

 

Le tarif et les conditions pour la cantine, l’étude et la garderie vous seront communiqués 

courant juillet après délibération par le conseil municipal. 


